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Termes de Référence de l’Unité de coordination du Réseau SEGA One Health



CONTEXTE

La création de l’unité de coordination, initialement désignée comme « Unité de Veille Sanitaire» (UVS), remonte à la mise en place du réseau SEGA One Health en 2009. En 2017, elle a été officiellement institutionnalisée parmi les organes du réseau SEGA-One Health,  avec l’adoption de la Charte de ce dernier par le 31ème conseil des ministres de la COI. L’unité de coordination assure la fonction centrale de coordination des activités du réseau SEGA One Health.
Lors de la 38ème session du Conseil des ministres, tenue le 18 mai 2024, les ministres ont approuvé la nouvelle appellation de l'Unité de Veille Sanitaire, désormais renommée « Centre de contrôle et de prévention des maladies - One Health de l’océan Indien » (CDC-One Health-Indian Ocean), ou en anglais, « Centre for Disease Control and Prevention – One Health of the Indian Ocean ». Cette modification a été motivée par l’inadéquation de l’appellation « Unité de Veille Sanitaire » pour représenter l’ensemble des missions assumées par l’unité de coordination au sein du réseau SEGA-One Health. En effet, avec l’expansion des différents pôles thématiques pris en charge par le réseau SEGA-One Health (tels que les risques vectoriels, les laboratoires, et les maladies non transmissibles), le terme « veille sanitaire » apparaissait restrictif et inadapté pour refléter la portée des activités de la Commission de l’Océan Indien (COI) en matière de santé publique au niveau international. La nouvelle désignation renforce ainsi la correspondance entre les missions actuelles et les activités de l’unité de coordination, tout en favorisant une reconnaissance et des partenariats accrus à l’échelle internationale.
Après avoir été financé via des projets depuis 2009, la COI a décidé d’opter pour une approche programme avec le réseau SEGA-One Health. Une stratégie régionale de sécurité sanitaire a été adoptée et un Fonds SEGA-One Health créé afin d’assurer la pérennité de ce réseau. 
Les objectifs spécifiques de la création de ce Fonds SEGA-One Health sont de principalement les suivants :
· Renforcer, pérenniser le réseau SEGA-One Health pour garantir la continuité des actions dans le domaine de la santé au bénéfice des États membres de la COI ;
· Autonomiser le budget et le fonctionnement de l’Unité de Coordination et du réseau SEGA-One Health pour assurer la réactivité face aux épidémies ;
· Permettre à l’Unité de Coordination de rechercher des financements pour mettre en œuvre les actions afin d’atteindre les objectifs définis dans la charte du réseau SEGA et dans la Stratégie régionale de sécurité sanitaire de la COI.
L’unité de coordination du réseau et de ce Fonds SEGA-One Health est le CDC- OH OI) dont les termes de référence sont décrits par le présent document.

ROLE, FONCTIONS ET MANDAT
Cette unité de coordination recherche des financements et  et assure la mise en œuvre opérationnelle de toutes les activités du réseau SEGA-One Health permettant d’atteindre les objectifs de la Stratégie régionale de sécurité sanitaire. Cel inclut la mise en œuvre des activités financées par le Fonds et la coordination des équipes de projets dans le cadre du réseau SEGA-One Health.  L’Unité de coordination assure le Secrétariat du Fonds sous la supervision de l’Administrateur. 
Composition de l’Unité de coordination
L’Unité de coordination est composée d’une équipe technique et d’une équipe administrative. La composition minimale financée par le budget de base du Fonds SEGA-One Health est constituée, sur le plan technique, par le Coordonnateur, et sur le plan administratif par un Responsable administratif et financier (RAF). 
Le Coordonnateur est sous la supervision de l’Administrateur. Le RAF est sous la double supervision du Coordonnateur et du Responsable du Service Financier auprès du Secrétariat de la COI.
D’autres membres additionnels, techniques et/ou administratifs, sont possibles en fonction des financements disponibles à travers le Fonds ou via les projets que l’Unité de coordination pourra acquérir.
 
Recrutement
Les membres de l’Unité de Coordination sont recrutés par le Secrétariat général de la COI conformément aux statuts du personnel et manuel de passation de marchés.
Les membres de l’Unité de Coordination, recrutés sur les ressources du Fonds, sont assujettis au Statut du personnel et à la grille salariale en vigueur à la COI en tant qu’agents en contrat COI. 

FONCTIONS
Les fonctions de l’Unité de coordination sont les suivantes : 
1. Fonction de coordination technique et opérationnelle 

L’Unité de Coordination, sous la supervision de l’Administrateur, a pour rôle, de façon non limitative, de  :
· Préparer le rapport annuel et les contenus des réunions du Conseil d’administration, et des comités de pilotage du Réseau SEGA 
· Préparer et animer les réunions des organes du réseau SEGA-One Health et du Fonds (Conseil d’administration, Comité technique régional, Conseil scientifique, Comité de suivi) ;
· S’assurer de la cohérence et de la synergie des différentes actions menées dans le cadre du réseau SEGA-One Health (les différents projets, autres activités, etc.) ;

· Calculer et suivre l’évolution des indicateurs du cadre logique du réseau SEGA-One Health et mettre en œuvre des actions correctives en cas de besoin ;
· Planifier et mettre en œuvre les activités prévues dans le plan de travail ;
· Animer et piloter les actions correspondant aux différents domaines stratégiques d’intervention ou pôles thématiques d’excellence prévus dans la Stratégie régionale de sécurité sanitaire de la COI. Cette animation peut être réalisée en collaboration avec les experts des États membres et/ou les partenaires ;
· Monter des projets pour mettre en œuvre la Stratégie régionale de sécurité sanitaire du réseau SEGA-One Health et chercher les financements y afférents ;
· Développer les partenariats nécessaires, pour la réalisation des actions et objectifs du réseau SEGA-One Health, ou pour monter des consortiums en vue de postuler à des appels à projets ou des subventions. L’Unité de coordination prépare les conventions y afférentes et les soumet à la validation du Conseil d’administration ; conformément aux procédures en vigueur à la COI ;
· Mener les actions qui permettront d’alimenter les ressources du Fonds SEGA-One Health ;
· Veiller et répondre aux appels à projets qui couvrent des priorités du réseau SEGA-One Health ;
· Assurer un contrôle qualité des documents techniques et stratégiques (projet de convention , livrables divers, rapports annuels etc.) issus des projet au sein du CDC-OH-IO ;
· Appuyer la mise en œuvre opérationnelle des projets mis en œuvre au sein du CDC-OH-IO, selon les besoins définis au début ou durant leur mise en œuvre de ces projets.
· Assurer toute activité permettant le rayonnement et la notoriété du réseau SEGA-One Health et de la COI au niveau des États membres et au niveau international.
L’Unité de coordination est l’interlocuteur privilégié des départements techniques dans le cadre du réseau SEGA-One Health, et notamment des Points focaux et leurs équipes, des responsables thématiques et des partenaires techniques. 
Le Coordonnateur est le premier responsable de la gestion technique et opérationnelle au niveau de l’Unité de coordination.

2.  Fonction administrative et financière de l’Unité de coordination
Le Responsable administratif et financier du Fonds est le premier responsable de la gestion administrative et financière au niveau de l’Unité de coordination.
Sur le plan financier, l’Unité de Coordination, sous la supervision de l’Administrateur, a pour rôle, de façon non limitative, de :
· Préparer le budget annuel, les écritures comptables, les états financiers, les engagements et les paiements incluant les vérifications et recouvrement de toutes les pièces justificatives y afférentes ;
· Préparer le rapport financier et le présenter au Comité budgétaire pour avis puis auprès du Conseil d’administration ;
· Veiller à la non-fongibilité des fonds gérés pour le réseau SEGA-One Health;
· Préparer et superviser les audits ;
· Faire le lien entre le Fonds et le Comité budgétaire de la COI ;
· Faire le lien entre le Fonds et le Comité d’audit de la COI ;
· Faire le lien entre le Fonds et le Service Administratif et Financier dans le respect des dispositions du Règlement Financier et les manuels de procédures de la COI en matière de contrôle interne.

Sur le plan administratif, il s’agit de :
· Préparer et gérer les différents contrats et conventions ;
· Préparer les différentes activités (ateliers, missions, etc), au niveau de la logistique et des documents administratifs;
· Préparer le plan de passation de marchés et le mettre en oeuvre en lien avec le service compétent au sein de la COI ; 
· Gérer administrativement le personnel (contrats, permis de séjour, congés, etc.) en lien avec le service compétent au sein de la COI ;



· 
